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E n t r e : 
 
 
la société anonyme E),  
 
appelante aux termes d’un exploit de l’huissier de justice Patrick 

KURDYBAN de Luxembourg en date du 24 mai 2011, 
 
comparant par Maître Pascal PEUVREL, avocat à la Cour, demeurant à 

Luxembourg,  
 
 

e t : 
 
 
la société à responsabilité limitée L), 
 
intimée aux fins du susdit exploit KURDYBAN du 24 mai 2011, 
 
comparant par Maître Alex ENGEL, avocat à la Cour, demeurant à 

Luxembourg. 
_________________________________________________________ 
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LA COUR DAPPEL : 
 
 
Revu l’arrêt rendu le 7 décembre 2011 entre la société anonyme E) et la 

société à responsabilité limitée L) ayant nommé expert T) avec la mission 
libellée au dispositif dudit arrêt. 

 
T) a refusé la mission. 
 
Par ordonnance du 15 décembre 2011, l’expert U) a été nommé en son 

remplacement.  
 
Cet expert n’ayant pas accepté la mission lui confiée, il échet de 

procéder à son remplacement. 
 
Le mandataire de la société anonyme E) propose de nommer P), expert 

judiciaire auprès de la Cour d’appel de METZ. 
 
Le mandataire de la société à responsabilité limitée L) suggère la 

nomination de l’expert W) et précise que le gérant de sa mandante ne 
maîtrise pas la langue française, qu’un expert luxembourgeois parlant les 
langues française et allemande pourra communiquer avec les deux parties 
en cause.  

 
En vertu de l’article 352 du Nouveau Code de procédure civile, le juge 

doit limiter le choix de la mesure d’instruction à ce qui est suffisant pour la 
solution du litige, en s’attachant à retenir ce qui est le plus simple et le 
moins onéreux.   

 
En considération de cette disposition, il y a lieu de nommer W), expert 

assermenté auprès des juridictions luxembourgeoises, mesure plus simple et 
moins onéreuse en principe que celle de confier la mission à un expert 
devant se déplacer de l’étranger. 

 
 

PAR CES MOTIFS : 
 
 
La Cour d'appel, septième chambre, siégeant en matière d’appel de 

référé, statuant contradictoirement, 
 
 
nomme expert Monsieur W), avec la mission libellée dans le susdit arrêt 

du 7 décembre 2011, sauf à dire que le délai pour le dépôt du rapport 
d’expertise est fixé au 11 janvier 2013. 
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